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ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPÉRIEUR DE TRANSITION




1. FINALITÉS DE L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT
1.1. Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.

1.2. Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiante et l’étudiant d’acquérir des connaissances théoriques et pratiques dans le domaine éducatif et administratif, afin de développer des compétences professionnelles, techniques et relationnelles dans les limites de sa fonction au sein d’une équipe pluridisciplinaire.


2. CAPACITÉS PRÉALABLES REQUISES
1. 
2. 
2.1. Capacités
[bookmark: _Hlk163138167]En français, 
· comprendre un texte écrit (+/- 30 lignes) dans un langage usuel, par exemple en réalisant une synthèse ou en répondant à des questions sur le fond ;
· émettre, de manière cohérente et structurée, un commentaire personnel à propos d’un texte.
En mathématique, 
· utiliser les quatre opérations fondamentales ;
· utiliser le système métrique.

En aspects relationnels, déontologiques, psychologiques et législatifs

dans le cadre de sa participation au plan d’aide défini à partir d’une ou de plusieurs situations exemplatives,
en cohérence de la démarche,
dans les limites de sa fonction, 
dans le respect des règles de déontologie et de bien-être au travail et envers la personne bénéficiaire,

· de comprendre et d’analyser le plan d’aide ;
· d’expliquer le processus de la démarche d’aide et d’y situer son intervention dans le cadre d’une équipe interdisciplinaire à vocation sociale en :
· s’appuyant sur des notions de psychologie appliquée à sa fonction,
· établissant une relation de confiance avec la personne bénéficiaire et son entourage, en vue de favoriser la stimulation de ses potentialités , le respect de son rythme et l’équilibre de vie,
· adaptant sa communication au contexte et à la personne interlocutrice ;

2.2. 	Titre pouvant en tenir lieu
[bookmark: _Hlk163138187]Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Aide familial/ familiale : Aspects relationnels, déontologiques, psychologiques et législatifs », code n° 815006U21D1, classée dans l’enseignement secondaire supérieur de transition.
ET
Certificat d’enseignement secondaire inférieur,
Certificat du deuxième degré de l’enseignement secondaire,
Attestation de réussite d’une troisième année de l’enseignement secondaire technique,
Attestation de réussite d’une quatrième année de l’enseignement secondaire professionnel.

3. ACQUIS D’APPRENTISSAGE

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant·e sera capable :
dans le contexte situationnel et en tenant compte du niveau de complexité repris dans le profil d’évaluation annexé à ce dossier pédagogique,
dans le respect des consignes données par la personne chargée de cours, 
dans le respect de la déontologie et dans les limites de sa fonction,
dans le respect du plan d’aide de la personne bénéficiaire, et du rôle socio-éducatif de l’aide familial·e,
en adoptant une communication  respectueuse et adaptée

· d’accompagner la personne bénéficiaire pour effectuer une tâche administrative :
· dans l’élaboration de son budget mensuel,
· dans un suivi de dossier qui implique d’effectuer un paiement et de compléter un formulaire en vue d’une intervention financière d’une tierce personne (mutualité, commune, région, assurance…) dans le cadre d’un achat ou d’une location (par exemple un équipement médical/prothèse dentaire/oculaire..) ;
· de s’autoévaluer, rendre compte de son action et argumenter les choix opérés.

Pour déterminer le degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le degré de pertinence des actions proposées,
· le niveau de maîtrise des gestes posés,
· la qualité de l’argumentation développée.


4. PROGRAMME DES COURS
L’étudiant·e sera capable de :

4.1. Technologie :

En vue de développer un soutien à la parentalité et aux familles

· d’expliciter des notions ayant trait :
· au soutien à la parentalité,
· à l’enfance, utiles au métier : activités et jeux adaptés à l’âge de l’enfant…,
· au développement d’un cadre propice au travail scolaire ,
· aux stéréotypes liés au genre (jeux, activités…).

· d’identifier : 
· les services d’aide et de soutien à la parentalité et aux familles,
· les différents types d’aide aux familles et leurs rôles : aide individuelle, aide collective, rôle éducatif, éducation des enfants.

En vue de développer l’autonomie administrative de la personne bénéficiaire
· d’expliciter les notions ayant trait : 
· aux différents modes de paiement,
· à l’économie familiale : budget, facture, devis, documents bancaires…,
· à l’utilisation d'échéancier, délais de paiement.
· 
· d’identifier : 
· les services proposés par une administration communale, par une zone de police, les services de secours…,
· les démarches administratives sous différentes formes (papier, en ligne…),
· les éléments nécessitant un suivi et les relayer au service si nécessaire.

En vue de s’autoévaluer 
· d’expliquer le processus d’autoévaluation : démarche réflexive et outils.


4.2. Pratique Professionnelle

En vue de développer un soutien à la parentalité et aux familles

· de conseiller les parents par rapport à l’éducation de l’enfant ;
· d’impliquer la personne bénéficiaire dans la scolarité de l’enfant ;
· de développer un climat propice aux activités scolaires et récréatives.

En vue de développer l’autonomie administrative de la personne bénéficiaire

· de fournir des conseils sur l'utilisation du budget de la personne bénéficiaire en tenant compte de sa réalité socioéconomique ;
· d’accompagner la personne bénéficiaire dans l’accomplissement des démarches administratives (rédaction de messages courts, prise de rendez-vous …) ;
· d’identifier les problèmes financiers et administratifs de la personne bénéficiaire, assurer le suivi des procédures et relayer au service si nécessaire.

En vue de s’autoévaluer 
· de mener une démarche réflexive et d’utiliser des outils qui développent un processus d’autoévaluation.

5. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation.

6. PERSONNEL CHARGÉ DE COURS
Un enseignant/ une enseignante ou une experte /un expert.
L’expert·e devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec le programme du présent dossier pédagogique.

7. HORAIRE MINIMUM DE L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT
	
	7.1. Dénomination des cours
	Classement
	Code U
	Nombre de périodes

	[bookmark: _Hlk135924990]Aide familial/familiale : Participer à la mise en œuvre du plan d’aide en accompagnant la personne bénéficiaire dans le domaine éducatif et administratif en concertation avec l’équipe pluridisciplinaire :
Technologie
	CT
	B
	24

	Aide familial/familiale : Participer à la mise en œuvre du plan d’aide en accompagnant la personne bénéficiaire dans le domaine éducatif et administratif en concertation avec l’équipe pluridisciplinaire :
Pratique professionnelle
	PP
	L
	24

	7.2. Part d’autonomie

	      P
	12

	Total des périodes
	
	60



8. ANNEXE : « Référentiel » du SFMQ - RÉFÉRENCES POUR L’ÉVALUATION
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Aide familial/familiale : Participer à la mise en œuvre du plan d’aide en accompagnant la personne bénéficiaire dans le domaine éducatif et administratif en concertation avec l’équipe pluridisciplinaire
	UAA
	PARTICIPER A LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D'AIDE DANS L’ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE BÉNÉFICIAIRE DANS LE DOMAINE ÉDUCATIF ET ADMINISTRATIF EN CONCERTATION AVEC L’ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE


SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE DE L’UAA :
	Éléments critiques de contexte (ou contraintes) :
Tâches :
-	Accompagner la personne bénéficiaire pour effectuer une tâche administrative
-	S’autoévaluer, rendre compte de son action et argumenter les choix opérés
Éléments fournis au candidat/ à la candidate :
Le plan d’aide, le cahier de liaison, les coordonnées du service et de l’assistant·e social·e, les documents nécessaires à la gestion administrative et budgétaire du ménage…
Temps de réalisation : 2h15 (dont 15 minutes maximum pour l’autoévaluation)
Mise en situation : Situation reconstituée/réelle selon les cas
Éléments de complexité réservés à l’OEF pour l’organisation de l’épreuve  
· L’épreuve requiert la présence de la personne bénéficiaire ou d’une personne qui joue ce rôle.
· Le candidat/ la candidate doit tenir compte du plan d’aide.
· Parmi les documents administratifs, il y a un rappel de paiement.
· Pour la mise en œuvre du plan d'aide de la personne bénéficiaire dans le domaine administratif, Le candidat/ la candidate doit : 
· Accompagner la personne bénéficiaire pour élaborer son budget mensuel
· Accompagner la personne bénéficiaire pour un suivi de dossier qui implique d’effectuer un paiement et de compléter un formulaire en vue d’une intervention financière d’un tiers (mutualité, commune, région, assurance…) dans le cadre d’un achat ou d’une location (par exemple un équipement médical/prothèse dentaire/oculaire..).
· Le candidat/ la candidate doit montrer, lors de l’épreuve, sa capacité d’adaptation et de réaction appropriée face à l’imprévu tout en respectant les limites de sa fonction. La situation rencontrée apporte un changement par rapport au plan d’aide.
· Le temps de réalisation de l’épreuve sera adapté par l’OEF en fonction des conditions professionnelles, des circonstances et du contexte.
· Dans le critère « qualité de la communication », l’indicateur « La communication est respectueuse et adaptée au bénéficiaire (posée, explicite…). » fait référence au langage utilisé et au respect des règles de politesse.

Autonomie 
Le candidat/ la candidate réalise les tâches demandées en toute autonomie, dans le respect des consignes et des prescriptions. 


Remarque : Les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les concepteurs veilleront à formuler les tâches, consignes ... à communiquer aux candidats en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendu.

CADRE DE RÉFÉRENCE D’ÉVALUATION S.F.M.Q.

	CRITÈRES INCONTOURNABLES[footnoteRef:1] [1:  Les conditions de réussite sont déterminées par le cadre de référence d’évaluation S.F.M.Q. :
- un critère est réussi si tous les indicateurs globalisants sont réussis,
- la situation d’évaluation représentative est réussie si tous les critères sont réussis.] 

	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES
	Réussite de l’IG[footnoteRef:2] [2:  Le seuil de réussite est déterminé par les OEF : Les modalités de mesure de chaque indicateur globalisant seront déterminées par les OEF en fonction de l’épreuve qu’ils construiront dans le respect des éléments critiques du contexte précisés à la page « Situation d’évaluation »] 

Oui/Non

	Critère 1 : CONFORMITÉ DU RÉSULTAT
	1.1 L’accompagnement de la personne bénéficiaire et les tâches administratives sont réalisés dans le respect du plan d’aide.
	…

	Critère 2 : COHÉRENCE DE LA DÉMARCHE
	2.1 Le candidat/ la candidate a collecté les données à sa disposition (observation de la personne bénéficiaire, cahier de liaison…) pour identifier l’aide appropriée à apporter
	…

	
	2.2 Le candidat/ la candidate s’autoévalue et justifie ses choix par des arguments pertinents
	…

	Critère 3 : RESPECT DES RÈGLES
	3.1 Les règles de sécurité et d’ergonomie sont respectées durant l’activité (installation appropriée…)
	…

	
	3.2 Les règles de sécurité numériques/bancaires sont respectées
	…

	
	3.3 Les règles de déontologie sont respectées
	…

	Critère 4 : COMMUNICATION
	4.1 La communication est respectueuse et adaptée à la personne bénéficiaire (posée, explicite…)
	…

	
	4.2 Une écoute active est mise en place
	…

	
	4.3. Le rapport à l’attention de l’équipe est pertinent, explicite et précis (vocabulaire professionnel…)
	…
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